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En 2018, l’Université Rennes 2 lançait le premier budget participatif étudiant de France. Le dispositif 
a depuis essaimé dans de nombreuses universités françaises. Ce temps fort suscite toujours l’intérêt 
de la communauté étudiante, avec plus de 6 400 votants cette année.

Le budget participatif étudiant est un dispositif de démocratie directe mis en place par les élus étudiants, 
avec le soutien de la direction de l’université pour répondre à l’évolution des usages et des besoins 
étudiants. Le budget participatif permet de financer des projets d’aménagement et d’amélioration de la vie 
étudiante grâce à une enveloppe de 40 000 € issue de la Contribution vie étudiante et de campus (CVEC).

Le principe est simple : les étudiants sont invités à proposer un ou plusieurs projets. Après une 
présélection par les services de l’université, sur des critères de faisabilité technique, juridique et 
budgétaire, les projets sont soumis au vote de la communauté étudiante. Les projets les plus appréciés 
sont ensuite mis en œuvre par l’établissement.

Les 12 projets lauréats
•	 Des prises électriques pour poursuivre l’installation dans les amphithéâtres et salles de cours qui le 

nécessitent (2 888 votes). Budget alloué : 15 000 € (Campus Villejean, La Harpe et Mazier)

•	 Plus d’espaces pour manger en extérieur (2 162 votes) : 5 000 € (Campus Villejean, La Harpe et 
Mazier)

•	 Une bourse aux livres (1 698 votes) : 500 € (Campus Villejean)

•	 Un vide-dressing solidaire (1 663 votes) : 500 € (Campus Villejean)

•	 Mise à disposition de fournitures scolaires (1 657 votes) : 3 000 € (Campus Villejean)

•	 Des points d’eau supplémentaires (1 573 votes) : 2 000 € (Campus Villejean)

•	 Des nichoirs à oiseaux (1 261 votes) : 1 000 € (Campus Villejean, La Harpe et Mazier)

•	 Plantation d’un verger (1 143 votes) : 2 000 € (Campus Villejean)

•	 Des bancs supplémentaires en extérieur (971 votes) : 4 000 € (Campus Villejean)

•	 Une fresque contre les discriminations (709 votes) : 4 000 € (Campus Villejean)

•	 Pneu Matik – assises recyclées (605 votes) : 2 540 € (Campus Villejean)

•	 Des ardoises pour la BU centrale (466 votes) : 200 € (Campus Villejean)

L’édition 2025 en chiffres
•	 16 projets soumis au vote

•	 12 projets lauréats

•	 Plus de 6 400 votants

Budget participatif étudiant de Rennes 2 : 12 projets élus
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